
Conditions de prêt 
 

Nombre de documents 
 
Vous pouvez emprunter au 
maximum 20 documents à la 
fois. 

Durée de prêt 
 
La durée de prêt est de 28 jours pour 
les livres et les DVD, 14 jours pour les 
revues.  

 
Prolongation 
 
Le prêt des documents peut être prolongé via votre compte Renouvaud pour 
autant qu’ils n’aient pas été réservés par un autre lecteur. Le nombre de 
prolongations correspond au maximum à quatre fois la durée de prêt initiale. 

 
Réservations 
 
Un document déjà emprunté par un 
autre lecteur peut être réservé via 
Renouvaud ou au guichet du prêt. Dès 
qu’il est disponible, vous êtes averti par 
un courriel. 

 
Carte de bibliothèque 
 
La présentation de la carte de bibliothèque 
est demandée à chaque emprunt. Si vous 
avez déjà une carte d’une bibliothèque 
vaudoise, prenez-la avec vous. Sinon vous 
recevrez une carte de la bibliothèque lors de 
votre visite. 

 
Avis d’échéance et rappels 
 
A titre informatif, la bibliothèque envoie des avis par courriel : 
 

• 2 jours avant la date d’échéance du prêt 
• 1 jour après l’échéance (1er rappel) 
• 8 jours après l’échéance (2ème rappel) 
• 29 jours après l’échéance (3ème rappel) 
 

L’amende est fixée à 20 ct. par jour et par document. 
 

 



Le réseau  
 
La bibliothèque fait partie du réseau Renouvaud qui réunit 110 sites de 
bibliothèques parmi lesquelles les sites de la BCU Lausanne, des bibliothèques 
patrimoniales, universitaires, des Hautes écoles, spécialisées, médicales, 
d’archives et de musées, ainsi que des bibliothèques communales et scolaires. 

 
 
 
Catalogue 
 
Rendez-vous sur le site du gymnase de La Cité : 
 
https://www.gymnasecite.ch/votre-gymnase/bibliotheque/ 
 
Vous y trouverez un accès au catalogue Renouvaud, à votre compte lecteur, aux 
ressources en ligne ainsi qu’à toutes les informations nécessaires. 
 
 

 
 

Votre compte lecteur                                                    
 
Pour accéder à votre compte lecteur, identifiez-vous sur la page 
d’accueil de Renouvaud, en haut, à droite. Il faudra inscrire votre 
numéro de carte et votre mot de passe. Vous pourrez ainsi consulter 
vos emprunts, vérifier l’état de vos demandes, prolonger vos 
documents. 
 
 

        
 
 

 


